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FSE + : Instruction et Contrôle

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Former  les  « gestionnaires »  et  autres  professionnels  du  secteur  sur  les
spécificités de l’instruction et du CSF dans le cadre du PO FSE + 2021-2027 :

– Acquérir une bonne connaissance des règles et procédures qui encadrent
la gestion du FSE+ dans ces différentes phases.

– Acquérir  une  bonne  connaissance  de  la  mise  en  œuvre  des  éléments
apportés par la nouvelle programmation FSE+.

– Acquérir une bonne connaissance des impératifs de gestion pour être en
capacité de répondre aux besoins des porteurs de projets

MÉTHODE ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Alternance de théories et de cas pratiques, échanges avec les participants,
exercices d’application. Présentation Powerpoint remis aux participants.

CONTENU DE LA FORMATION

-  Rappel  rapide sur le  cadre national  d’intervention du FSE + et  sur  son
organisation administrative nationale, régionale et locale.

- Rappel du rôle de l’instruction / du CSF dans la piste d’audit du FSE+.

- Rappel sur les principales « simplifications » administratives sur le PO FSE+
2021-2027.

- Focus sur les coûts simplifiés et options forfaitaires. (les nouveaux OCS)

- Réalisation de l’instruction d’une demande de subvention FSE+ sur MDFSE
+

- Réalisation d’un Contrôle de Service Fait d’un bilan FSE + sur MDFSE +.

Public
Professionnels 
d’organismes 
intermédiaires, 
gestionnaires FSE et toute
personne amenée à gérer
une enveloppe de fonds 
FSE +.

Modalités d'évaluation et 
de validation
Auto-évaluation à la fin 
de la formation.  
Attestation de validation 
des acquis

Intervant.e.s
Florian Bedis, Far conseil
ou
Isaias Fernandez, Far 
Conseil

Durée
14 heures

Pré-Requis
Disposer d’un ordinateur 
connecté à internet et 
être en mesure de suivre 
la formation via Zoom.

Délai d'accès
15 jours avant la 
formation
12 places

COÛT DE LA FORMATION 
(si formation inter-PLIE)
600 € prix adhérent
900 € pour les non 
adhérents

CONTACT
Florent Gorson,
Chargé de Mission
Tél. : 06.34.69.12.82
contact@europlie.asso.fr

difficulté.
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QUALITÉS

Taux de satisfaction : Nouvelle Formation

Taux de validation des compétences : Nouvelle Formation

INCLUSION ET HANDICAP

Nous sommes disponibles pour échanger avec vous et rechercher ensemble des solutions pour vous 
accueillir.

Référent Administratif : Florent Gorson - 06.34.69.12.82 – mail : contact@europlie.asso.fr

Référent Pédagogique : Alexandre Appolonia - mail : aappolonia@pliecannespaysdelerins.com

Référent Handicap : Jean-Christophe Barusseau et Florent Gorson - 06.34.69.12.82 – mail : 
contact@europlie.asso.fr jcbarusseau@emergences-asso.fr

PRÉVENTION DES RUPTURES DE PARCOURS

Le formateur réserve 15 min par demi-journée de formation en fin de session pour répondre aux 
questions et aider les stagiaires. Ce temps vise à prévenir les ruptures en aidant les stagiaires qui sont 
en difficultés vis-à-vis du contenu ou de la forme de la formation.
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